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l'article 147 (ci dessous) de la loi de finances 2006 précise le calendrier du transfert et d'effet du 
détachement sans limitation de durée. 
Au même JO du 31 décembre 2005 figure les décrets sur les modalités de détachement et d’homologie 
(décret 2005-1785 et décret 2005-1727 du 31/12/2005). 
 
 
Article 147 
 
 
Lorsque le droit d'option prévu par les dispositions de l'article 109 de la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales est exercé avant le 31 août d'une 
année, l'intégration ou le détachement de l'agent et le droit à compensation qui en résulte ne 
prennent effet qu'à compter du 1er janvier de l'année suivante. 
 
Lorsque le même droit d'option est exercé entre le 1er septembre et le 31 décembre d'une 
année, l'intégration ou le détachement de l'agent et le droit à compensation qui en résulte ne 
prennent effet qu'à compter du 1er janvier de la deuxième année suivant l'exercice de ce 
droit. 
 
Lorsque le même droit d'option n'est pas exercé, le détachement de l'agent et le droit à 
compensation qui en résulte ne prennent effet qu'à compter du 1er janvier de la troisième 
année suivant la publication du décret en Conseil d'État fixant les transferts définitifs des 
services lorsqu'il est publié entre le 1er janvier et le 31 août et à compter du 1er janvier de la 
quatrième année suivant la publication du décret précité lorsqu'il est publié entre le 1er 
septembre et le 31 décembre. 
 
Par dérogation aux dispositions de l'article 110 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
précitée, l'agent non titulaire de droit public relevant du ministère en charge de l'équipement 
et affecté dans un service ou une partie de service transféré à une collectivité territoriale en 
application de cette loi qui devient agent non titulaire de droit public de la fonction publique 
territoriale demeure rémunéré par l'Etat jusqu'au 31 décembre de l'année d'entrée en vigueur 
du décret en Conseil d'Etat fixant les transferts définitifs des services. 
 
Un décret précise les modalités d'application du présent article. 
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